
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 1174/2013 DE LA COMMISSION 

du 20 novembre 2013 

modifiant le règlement (CE) n o 1126/2008 de la Commission portant adoption de certaines normes 
comptables internationales conformément au règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen 
et du Conseil, en ce qui concerne les normes internationales d'information financière IFRS 10 et 12 

et la norme comptable internationale IAS 27 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 juillet 2002 sur l'application des normes 
comptables internationales ( 1 ), et notamment son article 3, para
graphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Certaines normes comptables internationales et interpré
tations, telles qu'existant au 15 octobre 2008, ont été 
adoptées par le règlement (CE) n o 1126/2008 ( 2 ) de la 
Commission. 

(2) En octobre 2012, l'International Accounting Standards 
Board (IASB) a publié des modifications ("amendements") 
aux normes internationales d'information financière IFRS 
10 États financiers consolidés et IFRS 12 Informations à 
fournir sur les intérêts détenus dans d'autres entités et à 
la norme comptable internationale IAS 27 États finan
ciers individuels. La norme IFRS 10 a été modifiée pour 
mieux refléter le modèle économique des entités d'inves
tissement. Elle exige que ces entités évaluent leurs filiales 
à la juste valeur par le biais du compte de résultat, plutôt 
que de les consolider. La norme IFRS 12 a été modifiée 
afin d'y introduire des obligations d'information spéci
fiques quant à ces filiales d'entités d'investissement. 
Enfin, les modifications de la norme IAS 27 suppriment 
la possibilité, pour les entités d'investissement, d'évaluer 
les investissements dans certaines filiales soit au coût, soit 
à la juste valeur dans leurs états financiers individuels. Les 
modifications apportées à IFRS 10, IFRS 12 et IAS 27 
impliquent par voie de conséquence de modifier les 
normes IFRS 1, IFRS 3, IFRS 7, IAS 7, IAS 12, IAS 24, 
IAS 32, IAS 34 et IAS 39 afin d'assurer la cohérence 
interne du corps des normes comptables internationales. 

(3) Les modifications à IFRS 10 et IAS 27 et certaines modi
fications apportées en conséquence à d'autres normes 
contiennent des références à IFRS 9 Instruments finan
ciers qui, à l'heure actuelle, ne peuvent pas être appli
quées, cette norme n'ayant pas encore été adoptée par 
l'Union. Par conséquent, toute référence à IFRS 9 figurant 
dans l'annexe du présent règlement doit s'entendre 
comme une référence à IAS 39. 

(4) La consultation du groupe d'experts technique du groupe 
consultatif pour l'information financière en Europe a 
confirmé que ces modifications des normes IFRS 10, 
IFRS 12 et IAS 27 satisfont aux conditions techniques 
d'adoption énoncées à l'article 3, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 1606/2002. 

(5) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) 
n o 1126/2008 en conséquence. 

(6) Les mesures prévues dans le présent règlement sont 
conformes à l'avis du comité de réglementation compta
ble, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. L'annexe du règlement (CE) n o 1126/2008 est modifiée 
comme suit: 

(a) la norme internationale d'information financière IFRS 10 
États financiers consolidés est modifiée tel qu'indiqué à l'an
nexe du présent règlement; 

(b) la norme internationale d'information financière IFRS 12 
Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d'autres 
entités est modifiée tel qu'indiqué à l'annexe du présent 
règlement.
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(c) la norme comptable internationale IAS 27 États financiers 
individuels est modifiée tel qu'indiqué à l'annexe du présent 
règlement; 

(d) les normes IFRS 1 Première adoption des normes internatio
nales d'information financière, IFRS 3 Regroupements d'en
treprises, IFRS 7 Instruments financiers: informations à four
nir, IAS 7 État des flux de trésorerie, IAS 12 Impôts sur le 
résultat, IAS 24 Information relative aux parties liées, IAS 
32 Instruments financiers: présentation, IAS 34 Information 
financière intermédiaire et IAS 39 Instruments financiers: 
comptabilisation et évaluation sont modifiées conformé
ment aux modifications apportées à la norme IFRS 10 indi
quées à l'annexe du présent règlement; 

2. Les références à la norme IFRS 9 Instruments financiers 
dans les modifications visées au paragraphe 1 s'entendent 
comme des références à IAS 39. 

Article 2 

Les entreprises appliquent les modifications visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, au plus tard à la date d'ouverture de leur premier 
exercice commençant le 1er janvier 2014 ou après cette date. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES 

IFRS 10 IFRS 10 États financiers consolidés 

IFRS 12 IFRS 12 Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d'autres entités 

IAS 27 IAS 27 États financiers individuels 

"Reproduction autorisée dans l'Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l'EEE, à l'ex
ception du droit de reproduire à des fins d'utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations 
supplémentaires peuvent être obtenues de l'IASB à l'adresse suivante: www.iasb.org".
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Entités d’investissement 

(Amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27) 

Amendements d’IFRS 10 États financiers consolidés 

Les paragraphes 2 et 4 sont modifiés. 

2 Pour satisfaire à l’objectif énoncé au paragraphe 1, la présente norme: 

(a) … 

(c) explique comment appliquer le principe du contrôle en vue de déterminer si un investisseur contrôle une 
entité faisant l’objet d’un investissement et si, de ce fait, il doit consolider celle-ci; 

(d) établit les exigences comptables à appliquer pour la préparation d’états financiers consolidés; et 

(e) définit la notion d’entité d’investissement et établit une exception au principe de consolidation pour certaines 
filiales d’une entité d’investissement. 

3 … 

4 L’entité qui est une société mère doit présenter des états financiers consolidés. La présente norme s’applique à 
toute entité, sous réserve de ce qui suit: 

(a) … 

(c) une entité d’investissement n’est pas tenue de présenter d’états financiers consolidés si elle a l’obligation, selon 
le paragraphe 31 de la présente norme, d’évaluer toutes ses filiales à la juste valeur par le biais du résultat net. 

Après le paragraphe 26, des intertitres et les paragraphes 27 à 33 sont ajoutés. 

DÉTERMINER SI L’ENTITÉ EST UNE ENTITÉ D’INVESTISSEMENT 

27 Une société mère doit déterminer si elle est une entité d’investissement, à savoir une entité qui: 

(a) obtient des fonds d’un ou de plusieurs investisseurs en vue de leur fournir des services de gestion 
d’investissements; 

(b) s’engage auprès de ses investisseurs à ce que l’objet de son activité soit d’investir des fonds dans le 
seul but de réaliser des rendements sous forme de plus-values en capital et/ou de revenus d’investis
sement; et 

(c) évalue et apprécie la performance de la quasi-totalité de ses investissements sur la base de la juste 
valeur. 

Les paragraphes B85A à B85M fournissent un guide d’application y afférent. 

28 Pour déterminer si elle répond à la définition énoncée au paragraphe 27, l’entité doit examiner si elle présente les 
caractéristiques suivantes qui sont typiques d’une entité d’investissement: 

(a) elle a plus d’un investissement (voir paragraphes B85O et B85P); 

(b) elle a plus d’un investisseur (voir paragraphes B85Q à B85S); 

(c) elle a des investisseurs qui ne sont pas des parties qui lui sont liées (voir paragraphes B85T et B85U); et 

(d) elle détient des droits de propriété sous forme de titres de capitaux propres ou d’intérêts similaires (voir 
paragraphes B85V et B85W). 

L’absence de l’une ou l’autre de ces caractéristiques typiques ne signifie pas nécessairement que l’entité ne peut 
constituer une entité d’investissement. L’entité d’investissement qui ne présente pas toutes ces caractéristiques 
typiques fournit les informations supplémentaires exigées par le paragraphe 9A d’IFRS 12 Informations à fournir sur 
les intérêts détenus dans d’autres entités. 

29 Une société mère doit réexaminer si elle est une entité d’investissement lorsque des faits et circonstances indiquent 
que sa situation a changé par rapport à un ou à plusieurs des trois éléments de la définition d’entité d’investis
sement énoncée au paragraphe 27, ou par rapport aux caractéristiques typiques d’une telle entité énumérées au 
paragraphe 28. 

30 Une société mère qui cesse d’être ou devient une entité d’investissement doit rendre compte de son changement de 
statut de manière prospective, à compter de la date du changement (voir paragraphes B100 et B101).

FR L 312/4 Journal officiel de l’Union européenne 21.11.2013



ENTITÉS D’INVESTISSEMENT: EXCEPTION À LA CONSOLIDATION 

31 Sous réserve du paragraphe 32, l’entité d’investissement ne doit pas consolider ses filiales ou appliquer 
IFRS 3 lorsqu’elle obtient le contrôle d’une autre entité. Elle doit évaluer ses participations dans des 
filiales à la juste valeur par le biais du résultat net conformément à IFRS 9 ( 1 ). 

32 Nonobstant le paragraphe 31, si l’entité d’investissement a une filiale qui fournit des services liés aux activités 
d’investissement de l’entité d’investissement (voir paragraphes B85C à B85E), elle doit la consolider selon les 
paragraphes 19 à 26 de la présente norme et appliquer les dispositions d’IFRS 3 à l’acquisition d’une telle filiale. 

33 La société mère d’une entité d’investissement doit consolider toutes les entités qu’elle contrôle, y compris les 
entités contrôlées par l’intermédiaire d’une filiale qui est une entité d’investissement, à moins d’être elle-même une 
entité d’investissement. 

Dans l’annexe A, une nouvelle définition est ajoutée. 

groupe … 

entité d’investissement Une entité qui: 

(a) obtient des fonds d’un ou de plusieurs investisseurs en vue de leur fournir des services de 
gestion d’investissements; 

(b) s’engage auprès de ses investisseurs à ce que l’objet de son activité soit d’investir des 
fonds dans le seul but de réaliser des rendements sous forme de plus-values en capital 
et/ou de revenus d’investissement; et 

(c) évalue et apprécie la performance de la quasi-totalité de ses investissements sur la base de 
la juste valeur. 

Dans l’annexe B, des intertitres et les paragraphes B85A à B85W sont ajoutés. 

DÉTERMINER SI L’ENTITÉ EST UNE ENTITÉ D’INVESTISSEMENT 

B85A L’entité doit tenir compte de tous les faits et circonstances, y compris son objet et sa conception, lorsqu’elle 
détermine si elle est une entité d’investissement. L’entité qui satisfait aux trois éléments de la définition d’entité 
d’investissement énoncée au paragraphe 27 est une entité d’investissement. Les paragraphes B85B à B85M 
décrivent plus amplement ces éléments. 

Objet de l’entité 

B85B La définition d’entité d’investissement exige que celle-ci ait pour objet d’investir dans le seul but de réaliser des 
plus-values en capital et/ou des revenus d’investissement (tels que des dividendes, des intérêts ou des revenus 
locatifs). On peut généralement trouver une indication de l’objet de l’entité d’investissement dans les documents 
qui énoncent ses objectifs d’investissement, dont son mémorandum (sa notice) d’offre, les publications qu’elle 
diffuse et ses autres documents sociaux. La façon dont l’entité se présente à des tiers (tels que des investisseurs 
éventuels ou des entités susceptibles de faire l’objet d’un investissement) peut aussi fournir une indication de son 
objet; par exemple, une entité peut se présenter comme offrant des possibilités d’investissement à moyen terme 
pour la réalisation de plus-values en capital. En revanche, l’objet d’une entité qui se présente comme un inves
tisseur dont l’objectif est de développer, produire ou commercialiser des produits conjointement avec les entités 
dans lesquelles il investit ne correspond pas à l’objet d’une entité d’investissement, puisque l’entité tirera des 
rendements des activités de développement, de production ou de commercialisation en plus des rendements de ses 
investissements (voir paragraphe B85I). 

B85C Une entité d’investissement peut fournir à des tiers ou à ses investisseurs, directement ou par l’intermédiaire d’une 
filiale, des services liés à l’investissement (par exemple, services-conseils en investissement, gestion de portefeuille, 
soutien et services administratifs liés à l’investissement), quelle que soit l’importance de ces activités pour l’entité. 

B85D Une entité d’investissement peut également exercer, directement ou par l’intermédiaire d’une filiale, les activités 
suivantes liées à l’investissement, si ces activités visent à maximiser le rendement de ses investissements (plus- 
values en capital ou revenus d’investissement) dans des entités faisant l’objet d’un investissement et qu’elles ne 
constituent pas des activités commerciales distinctes importantes ou une source de revenus distincte importante 
pour l’entité d’investissement: 

(a) fourniture de services de gestion et de conseils stratégiques à une entité faisant l’objet d’un investissement; et 

(b) fourniture d’un soutien financier à une entité faisant l’objet d’un investissement, par exemple un prêt, un 
engagement en capital ou un cautionnement.
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B85E Si l’entité d’investissement a une filiale qui offre des services ou des activités liés à l’investissement, comme ceux 
décrits aux paragraphes B85C et B85D, à l’entité elle-même ou à d’autres parties, elle doit consolider cette filiale 
selon le paragraphe 32. 

Stratégies de sortie 

B85F Les plans d’investissement d’une entité fournissent eux aussi une indication de son objet. L’entité d’investissement 
se distingue des autres entités notamment par le fait qu’elle ne prévoit pas détenir indéfiniment ses investisse
ments; elle les détient pour une durée limitée. Comme les investissements en titres de capitaux propres et les 
investissements en actifs non financiers sont susceptibles d’être détenus indéfiniment, l’entité d’investissement doit 
avoir une stratégie de sortie documentant la façon dont elle prévoit de réaliser des plus-values en capital pour la 
quasi-totalité de ses investissements en titres de capitaux propres et de ses investissements en actifs non financiers. 
Elle doit également avoir une stratégie de sortie pour ses investissements en instruments de dette susceptibles 
d’être détenus indéfiniment, par exemple les instruments de dette perpétuelle. Il n’est pas nécessaire que l’entité 
documente la stratégie de sortie particulière qu’elle adoptera pour chacun de ses investissements, mais elle doit 
identifier différentes stratégies de sortie potentielles pour ses différents types d’investissements ou portefeuilles 
d’investissements, y compris un horizon temporel réaliste pour se départir des investissements. Les mécanismes de 
sortie établis uniquement pour les cas de défaillance, par exemple une rupture de contrat ou une non-exécution, 
ne sont pas considérés comme des stratégies de sortie aux fins du présent paragraphe. 

B85G Les stratégies de sortie peuvent varier selon le type d’investissement. Pour les investissements en titres de capitaux 
propres d’entités non cotées, des exemples de stratégies de sortie sont une introduction en bourse, un placement 
privé, la vente de l’entreprise à une autre entreprise, les distributions (aux investisseurs) de droits de propriété dans 
des entités faisant l’objet d’investissements et les ventes d’actifs (y compris la vente des actifs d’une entité faisant 
l’objet d’un investissement, suivie de sa liquidation). Pour les investissements en titres de capitaux propres négociés 
sur un marché organisé, les stratégies de sortie comprennent notamment la vente des titres dans le cadre d’un 
placement privé ou sur un marché organisé. Pour les investissements immobiliers, un exemple de stratégie de 
sortie consiste en la vente des biens immobiliers par l’intermédiaire d’agents immobiliers ou sur le marché libre. 

B85H Une entité d’investissement peut détenir un investissement dans une autre entité d’investissement créée concur
remment avec elle pour des raisons légales, réglementaires ou fiscales ou pour d’autres raisons d’affaires. Dans ce 
cas, l’entité d’investissement qui est l’investisseur n’est pas tenue d’avoir une stratégie de sortie pour son inves
tissement dans l’entité d’investissement, à condition que cette dernière ait des stratégies de sortie appropriées pour 
ses propres investissements. 

Rendement des investissements 

B85I Une entité n’effectue pas des investissements dans le seul but de réaliser des plus-values en capital et/ou des 
revenus d’investissement si elle ou un autre membre du groupe dont elle fait partie (c’est-à-dire le groupe contrôlé 
par la société mère ultime de l’entité d’investissement) retire ou a pour objectif de retirer de ces investissements des 
avantages autres dont ne peuvent bénéficier les tiers qui ne sont pas liés à l’entité faisant l'objet d'un investisse
ment. Il peut notamment s’agir des avantages suivants: 

(a) l’acquisition, l’utilisation, l’échange ou l’exploitation des processus, des actifs ou des technologies d’une entité 
faisant l’objet d’un investissement. Cela comprend le cas où l’entité ou un autre membre du groupe a des 
droits disproportionnés ou exclusifs lui permettant d’acquérir des actifs, des technologies, des produits ou des 
services de toute entité faisant l’objet d’un investissement, par exemple du fait de la détention d’une option 
donnant le droit d’acheter un actif de cette dernière entité si le développement de l’actif est considéré comme 
réussi; 

(b) des partenariats (au sens d’IFRS 11) ou autres accords entre l’entité ou un autre membre du groupe et une 
entité faisant l’objet d’un investissement conclus en vue de développer, de produire, de commercialiser ou de 
fournir des produits ou des services; 

(c) des garanties financières fournies ou biens affectés en garantie par une entité faisant l’objet d’un investissement 
pour des accords d’emprunt de l’entité ou d’un autre membre du groupe (l’entité d’investissement a néanmoins 
la faculté d’affecter son investissement dans une entité faisant l’objet d’un investissement en garantie de 
n’importe lequel de ses emprunts); 

(d) une option détenue par une partie liée à l’entité lui permettant d’acquérir, auprès de l’entité ou d’un autre 
membre du groupe, des droits de propriété dans une entité faisant l’objet d’un investissement de la part de 
l’entité; 

(e) sous réserve des dispositions du paragraphe B85J, les transactions conclues entre l’entité ou un autre membre 
du groupe et une entité faisant l’objet d’un investissement: 

(i) qui sont assorties de conditions dont ne peuvent bénéficier des parties non liées à l’entité, à un autre 
membre du groupe ou à l’entité faisant l’objet d’un investissement, 

(ii) qui ne sont pas à la juste valeur, ou 

(iii) qui constituent une fraction importante de l’activité commerciale de l’entité faisant l’objet de l’investisse
ment ou de l’entité, y compris les activités commerciales des autres membres du groupe.
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B85J L’entité d’investissement peut avoir pour stratégie de faire des investissements dans plusieurs entités d’un même 
secteur ou marché ou d’une même zone géographique afin de profiter de synergies permettant d’accroître les plus- 
values en capital et les revenus de ses investissements dans ces entités. Nonobstant le paragraphe B85I(e), le simple 
fait que ces entités faisant l’objet d’un investissement font des affaires entre elles ne signifie pas que l’entité ne peut 
constituer une entité d’investissement. 

Évaluation à la juste valeur 

B85K L’évaluation et l’appréciation, par une entité d’investissement, de la performance de la quasi-totalité de ses 
investissements sur la base de la juste valeur est un élément essentiel de la définition d’une telle entité, car 
l’utilisation de la juste valeur aboutit à une information plus pertinente que, par exemple, la consolidation de 
ses filiales ou l’application de la méthode de la mise en équivalence pour ses participations dans des entreprises 
associées ou des coentreprises. Pour démontrer qu’elle répond à cet élément de la définition, l’entité d’investisse
ment: 

(a) fournit à ses investisseurs des informations en juste valeur et évalue la quasi-totalité de ses investissements à la 
juste valeur dans ses états financiers dans tous les cas où les IFRS imposent ou permettent l’évaluation à la 
juste valeur; et 

(b) communique en interne des informations en juste valeur à ses principaux dirigeants (au sens d’IAS 24), 
lesquels utilisent la juste valeur comme principal critère d’évaluation pour apprécier la performance de la 
quasi-totalité des investissements de l’entité et pour prendre des décisions d’investissement. 

B85L Pour satisfaire aux dispositions du paragraphe B85K(a), l’entité d’investissement: 

(a) choisirait de comptabiliser tous ses immeubles de placement selon le modèle de la juste valeur décrit dans IAS 
40 Immeubles de placement; 

(b) choisirait de se prévaloir de l’exemption d’application de la méthode de la mise en équivalence prévue dans 
IAS 28 pour ses participations dans des entreprises associées et des coentreprises; et 

(c) évaluerait ses actifs financiers à la juste valeur selon les dispositions d’IFRS 9. 

B85M L’entité d’investissement peut avoir certains actifs qui ne sont pas des investissements, par exemple un immeuble 
lui servant de siège social et le matériel connexe, et peut aussi avoir des passifs financiers. Le critère de l’évaluation 
à la juste valeur énoncé au paragraphe 27(c) qui fait partie de la définition de l’entité d’investissement s’applique 
aux investissements de l’entité d’investissement. Par conséquent, l’entité d’investissement n’est pas tenue d’évaluer à 
la juste valeur ses passifs ou ses actifs qui ne sont pas des investissements. 

Caractéristiques typiques d’une entité d’investissement 

B85N Pour déterminer si elle répond à la définition d’une entité d’investissement, l’entité doit examiner si elle en présente 
les caractéristiques typiques (voir paragraphe 28). L’absence d’une ou de plusieurs de ces caractéristiques ne signifie 
pas nécessairement que l’entité ne peut constituer une entité d’investissement, mais indique que l’entité devra 
davantage faire appel au jugement pour déterminer si elle en est une. 

Plus d’un investissement 

B85O Une entité d’investissement détient généralement plusieurs investissements de façon à diversifier le risque auquel 
elle est exposée et à maximiser ses rendements. L’entité peut détenir un portefeuille d’investissements directement, 
ou encore indirectement, par exemple par la détention d’un investissement unique dans une autre entité d’inves
tissement qui, elle, détient plusieurs investissements. 

B85P Il peut arriver qu’une entité ne détienne qu’un seul investissement. La détention d’un seul investissement n’em
pêche toutefois pas nécessairement l’entité de répondre à la définition d’entité d’investissement. Ainsi, une entité 
d’investissement pourra ne détenir qu’un seul investissement dans les cas suivants: 

(a) l’entité est en phase de démarrage, n’a pas encore identifié d’investissements appropriés et n’a donc pas encore 
mis en œuvre son plan prévoyant d’acquérir plusieurs investissements; 

(b) l’entité n’a pas encore fait de nouveaux investissements pour remplacer ceux qu’elle a vendus; 

(c) l’entité est établie pour la mise en commun des fonds de plusieurs investisseurs en vue d’un investissement 
unique qui n’est pas à la portée des investisseurs individuels (par exemple, dans le cas où le montant minimal 
à investir est trop élevé pour un seul investisseur); ou 

(d) l’entité est en cours de liquidation. 

Plus d’un investisseur 

B85Q En règle générale, une entité d’investissement a plusieurs investisseurs qui mettent en commun leurs fonds afin de 
profiter de services de gestion d’investissements et de possibilités d’investissement auxquels ils n’auraient peut-être 
pas accès individuellement. Le fait d’avoir plusieurs investisseurs rend moins probable que l’entité, ou d’autres 
membres du groupe dont elle fait partie, retirent des avantages autres que des plus-values en capital ou des 
revenus d’investissement (voir paragraphe B85I).
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B85R Une entité d’investissement peut aussi être créée par ou pour un seul investisseur qui représente un groupe plus 
large d’investisseurs ou veille aux intérêts de celui-ci (par exemple dans le cas d’un fonds de pension, d’un fonds 
d’investissement public ou d’une fiducie familiale). 

B85S Il peut aussi arriver que l’entité d’investissement ait temporairement un seul investisseur. Ce peut par exemple être 
le cas dans les situations suivantes: 

(a) l’entité a lancé un premier appel public à l’épargne, qui est toujours en cours, et elle cherche activement des 
investisseurs appropriés; 

(b) l’entité n’a pas encore identifié d’investisseurs appropriés pour remplacer ceux qui ont obtenu le rembourse
ment de leurs parts; ou 

(c) l’entité est en cours de liquidation. 

Investisseurs non liés 

B85T En règle générale, une entité d’investissement a plusieurs investisseurs qui ne sont pas des parties liées (au sens 
d’IAS 24) à l’entité ou à d’autres membres du groupe dont elle fait partie. Le fait d’avoir des investisseurs non liés 
rend moins probable que l’entité, ou d’autres membres du groupe dont elle fait partie, retirent des avantages autres 
que des plus-values en capital ou des revenus d’investissement (voir paragraphe B85I). 

B85U Une entité peut toutefois constituer une entité d’investissement même si ses investisseurs sont liés à l’entité. Ainsi, 
une entité d’investissement peut établir un fonds «parallèle» distinct, dont les investissements sont le reflet des 
investissements faits par le principal fonds d’investissement de l’entité, pour un groupe de membres de son 
personnel (par exemple, ses principaux dirigeants) ou pour un ou plusieurs autres investisseurs liés. Ce fonds 
parallèle peut constituer une entité d’investissement même si tous ses investisseurs sont des parties liées. 

Droits de propriété 

B85V Une entité d’investissement est généralement, mais pas obligatoirement, une entité juridique distincte. Les droits de 
propriété dans une entité d’investissement prennent habituellement la forme de titres de capitaux propres ou de 
titres similaires (par exemple, des parts sociales), auxquels correspond une quote-part de l’actif net de l’entité 
d’investissement. Toutefois, le fait que l’entité ait différentes catégories d’investisseurs et que les droits de certaines 
soient limités à des investissements ou portefeuilles d’investissements particuliers, ou que la quote-part de l’actif 
net diffère pour chacune, n’empêche pas l’entité de constituer une entité d’investissement. 

B85W Par ailleurs, une entité dans laquelle les droits de propriété sont représentés de manière importante par des titres 
de créance qui, selon les autres IFRS applicables, ne répondent pas à la définition de titres de capitaux propres, 
peut néanmoins constituer une entité d’investissement, à condition que les porteurs des titres de créance soient 
exposés à des rendements qui varient en fonction de la variation de la juste valeur de l’actif net de l’entité. 

Dans l’annexe B, un intertitre et les paragraphes B100 et B101 sont ajoutés. 

TRAITEMENT COMPTABLE DU CHANGEMENT DE STATUT DE L’ENTITÉ QUI CESSE D’ÊTRE OU QUI DEVIENT UNE 
ENTITÉ D’INVESTISSEMENT 

B100 L’entité qui cesse d’être une entité d’investissement doit appliquer IFRS 3 à toute filiale qui était auparavant évaluée 
à la juste valeur par le biais du résultat net selon le paragraphe 31. La date du changement de statut sera la date 
d’acquisition présumée. La juste valeur de la filiale à la date d’acquisition présumée doit représenter la contrepartie 
présumée transférée, aux fins de l’évaluation du goodwill ou du profit résultant d’une acquisition à des conditions 
avantageuses par suite de l’acquisition présumée. Toutes les filiales doivent être consolidées conformément aux 
paragraphes 19 à 24 de la présente norme à compter de la date du changement de statut. 

B101 L’entité qui devient une entité d’investissement doit cesser de consolider ses filiales à la date du changement de 
statut, à l’exception des filiales qu’elle doit continuer de consolider selon le paragraphe 32. L’entité d’investissement 
doit appliquer les dispositions des paragraphes 25 et 26 aux filiales qu’elle cesse de consolider comme si elle en 
avait perdu le contrôle à la date du changement de statut. 

Dans l’annexe C, le paragraphe C1B est ajouté. 

C1B La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 2, 4, C2A et C6A et de l’annexe A, et à l’ajout des paragraphes 27 à 33, 
B85A à B85W, B100 et B101 et C3A à C3F. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts à 
compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée est permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une 
période antérieure, elle doit l’indiquer et appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités 
d’investissement. 

Dans l’annexe C, le paragraphe C2A est modifié.
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C2A Nonobstant les dispositions du paragraphe 28 d’IAS 8, lors de la première application de la présente norme, et 
lors de la première application, si elle est ultérieure, des amendements à la présente norme introduits par Entités 
d’investissement, l’entité n’est tenue de présenter les informations quantitatives imposées par le paragraphe 28(f) 
d’IAS 8 que pour l’exercice qui précède immédiatement la date de première application de la présente norme (la 
«période qui précède immédiatement»). L’entité peut également présenter ces informations pour la période consi
dérée ou pour des périodes comparatives antérieures, mais n’est pas tenue de le faire. 

Dans l’annexe C, les paragraphes C3A à C3F sont ajoutés. 

C3A À la date de première application, l’entité doit déterminer si elle est une entité d’investissement en se basant sur les 
faits et circonstances qui existent à cette date. Si, à la date de première application, l’entité conclut qu’elle est une 
entité d’investissement, elle doit appliquer les dispositions des paragraphes C3B à C3F au lieu de celles des 
paragraphes C5 et C5A. 

C3B Exceptées les filiales consolidées conformément au paragraphe 32 (auxquelles s’appliquent les paragraphes C3 et 
C6 ou les paragraphes C4 à C4C, selon le cas), l’entité d’investissement doit évaluer sa participation dans chaque 
filiale à la juste valeur par le biais du résultat net comme si les dispositions de la présente norme avaient toujours 
été en vigueur. L’entité d’investissement doit ajuster de manière rétrospective l’exercice qui précède immédiatement 
la date de première application et les capitaux propres d’ouverture de la période qui précède immédiatement, pour 
tenir compte de tout écart entre: 

(a) la valeur comptable antérieure de la filiale; et 

(b) la juste valeur de l’investissement de l’entité d’investissement dans la filiale. 

Le montant cumulé des ajustements de la juste valeur comptabilisés jusque-là dans les autres éléments du résultat 
global doit être transféré dans les résultats non distribués à l’ouverture de l’exercice qui précède immédiatement la 
date de première application. 

C3C Avant la date d’adoption d’IFRS 13 Évaluation de la juste valeur, l’entité d’investissement doit utiliser le montant de 
la juste valeur précédemment communiqué aux investisseurs ou à la direction, si ce montant représente le 
montant pour lequel la participation aurait pu être échangée entre des parties bien informées et consentantes 
dans le cadre d’une transaction effectuée dans des conditions de concurrence normale à la date de son évaluation. 

C3D S’il est impraticable (au sens d’IAS 8) d’évaluer sa participation dans une filiale selon les paragraphes C3B et C3C, 
l’entité d’investissement doit appliquer les dispositions de la présente norme à la date d’ouverture de la première 
période pour laquelle l’application des paragraphes C3B et C3C est praticable, qui peut être la période considérée. 
L’investisseur doit ajuster de manière rétrospective l’exercice qui précède immédiatement la date de première 
application, à moins que la date d’ouverture de la première période pour laquelle l’application du présent 
paragraphe est praticable soit la date d’ouverture de la période considérée. Si la première période pour laquelle 
l’application du présent paragraphe est praticable est la période considérée, l’ajustement des capitaux propres doit 
être comptabilisé à l’ouverture de la période considérée. 

C3E Si l’entité d’investissement a cédé une participation dans une filiale ou a perdu le contrôle d’une filiale avant la date 
de première application de la présente norme, elle n’est pas tenue d’apporter des ajustements au traitement 
comptable antérieur de cette filiale. 

C3F Si la période pour laquelle l’entité applique pour la première fois les amendements introduits par Entités d’inves
tissement est postérieure à la période pour laquelle elle applique IFRS 10 pour la première fois, les références à la 
«date de première application», aux paragraphes C3A à C3E, doivent être lues comme des références à la «date 
d’ouverture de l’exercice pour lequel les amendements introduits en octobre 2012 par Entités d’investissement 
(amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27) sont appliqués pour la première fois». 

Dans l’annexe C, le paragraphe C6A est modifié. 

C6A Nonobstant les références à l’exercice qui précède immédiatement la date de première application (la «période qui 
précède immédiatement») aux paragraphes C3B à C5A, l’entité peut également présenter des informations compa
ratives ajustées pour toute autre période antérieure présentée, mais elle n’est pas tenue de le faire. Si l’entité 
présente des informations comparatives ajustées pour une période antérieure, les références à la «période qui 
précède immédiatement» aux paragraphes C3B à C5A doivent être lues comme des références à la «première 
période pour laquelle sont présentées des informations comparatives ajustées». 

Annexe 

Amendements consécutifs d’autres normes 

La présente annexe indique les amendements qui seront apportés à d’autres normes par suite de la publication d’Entités d’investis
sement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27) par l’IASB. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices 
ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si l’entité 
applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités 
d’investissement. Dans les paragraphes modifiés, le texte nouveau est souligné et le texte supprimé est barré.
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IFRS 1 Première application des Normes internationales d’information financière 

Le paragraphe 39T est ajouté. 

39T La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes D16 et D17 et de l’annexe C, et à l’ajout d’un intertitre et des paragraphes 
E6 et E7. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une 
application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si l’entité applique lesdits amendements 
à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités d’inves
tissement. 

L’annexe C est modifiée. 

La présente annexe fait partie intégrante de la norme. Une entité doit appliquer les dispositions suivantes aux regroupements 
d’entreprises qu’elle a comptabilisés avant la date de transition aux IFRS. La présente annexe ne doit être appliquée qu’aux 
regroupements d’entreprises qui entrent dans le champ d’application d’IFRS 3 Regroupements d’entreprises. 

Dans l’annexe D, les paragraphes D16 et D17 sont modifiés. 

D16 Si une filiale devient un premier adoptant après sa société mère, elle doit évaluer, dans ses états financiers 
individuels, ses actifs et passifs soit: 

(a) aux valeurs comptables qu’il conviendrait d’intégrer aux états financiers consolidés de sa société mère, compte 
tenu de la date de transition de la société mère aux IFRS, en l’absence d’ajustements liés aux procédures de 
consolidation et aux incidences du regroupement d’entreprises au cours duquel la société mère a acquis la 
filiale (le choix de cette méthode n’est pas possible dans le cas d’une filiale d’une entité d’investissement, au 
sens d’IFRS 10, qui doit être évaluée à la juste valeur par le biais du résultat net); ou 

(b) … 

D17 Toutefois, si une entité devient un premier adoptant après sa filiale (ou entreprise associée ou coentreprise), elle 
doit, dans ses états financiers consolidés, évaluer les actifs et les passifs de la filiale (ou de l’entreprise associée ou 
de la coentreprise) aux mêmes valeurs comptables que celles qui figurent dans les états financiers individuels de la 
filiale (ou de l’entreprise associée ou de la coentreprise), après avoir procédé aux ajustements liés à la consolidation 
et à la mise en équivalence ainsi qu’aux incidences du regroupement d’entreprises au cours duquel l’entité a acquis 
cette filiale. Nonobstant cette disposition, une société mère qui n’est pas une entité d’investissement n’est pas 
autorisée à appliquer l’exception à la consolidation à laquelle a recours une filiale qui est une entité d’investis
sement. […] 

Dans l’annexe E, après le paragraphe E5, un intertitre et les paragraphes E6 et E7 sont ajoutés. 

Entités d’investissement 

E6 Un premier adoptant qui est une société mère doit déterminer s’il est une entité d’investissement, au sens d’IFRS 
10, en se basant sur les faits et circonstances qui existent à la date de transition aux IFRS. 

E7 Un premier adoptant qui est une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10, peut appliquer les dispositions 
transitoires prévues aux paragraphes C3C et C3D d’IFRS 10 et aux paragraphes 18C à 18G d’IAS 27 si ses 
premiers états financiers IFRS se rapportent à un exercice clos le 31 décembre 2014 ou avant cette date. Les 
références de ces paragraphes à l’exercice qui précède immédiatement la date de première application doivent être 
lues comme des références au premier exercice présenté. Par conséquent, les références de ces paragraphes doivent 
être lues comme des références à la date de transition aux IFRS. 

IFRS 3 Regroupements d’entreprises 

Le paragraphe 7 est modifié et les paragraphes 2A et 64G sont ajoutés. 

2A Les dispositions de la présente norme ne s’appliquent pas à l’acquisition, par une entité d’investissement au sens 
d’IFRS 10 États financiers consolidés, d’une participation dans une filiale qui doit être évaluée à la juste valeur par le 
biais du résultat net. 

7 Les indications figurant dans IFRS 10 doivent être utilisées pour identifier l’acquéreur […] 

64G La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification du paragraphe 7 et à l’ajout du paragraphe 2A. L’entité doit appliquer ces amendements 
pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités 
d’investissement est permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit appliquer en 
même temps tous les amendements introduits par Entités d’investissement. 

IFRS 7 Instruments financiers: Informations à fournir 

Le paragraphe 3 est modifié et le paragraphe 44X est ajouté.
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3 La présente norme doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d’instruments financiers, excepté: 

(a) les participations dans des filiales, des entreprises associées ou des coentreprises comptabilisées selon IFRS 10 
États financiers consolidés, IAS 27 États financiers individuels ou IAS 28 Participations dans des entreprises associées et 
des coentreprises. Toutefois, dans certains cas, IFRS 10, IAS 27 ou IAS 28 obligent ou autorisent les entités à 
comptabiliser des participations dans une filiale, une entreprise associée ou une coentreprise selon IFRS 9; dans 
ces cas, les entités doivent appliquer les dispositions de la présente norme et, si ces participations sont évaluées 
à la juste valeur, les dispositions d’IFRS 13 Évaluation de la juste valeur. Les entités doivent également appliquer 
la présente norme à tout dérivé lié à des participations dans une filiale, une entreprise associée ou une 
coentreprise, sauf si le dérivé répond à la définition d’un instrument de capitaux propres selon IAS 32; 

44X La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification du paragraphe 3. L’entité doit appliquer cet amendement pour les exercices ouverts à 
compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si 
l’entité applique ledit amendement à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les amen
dements introduits par Entités d’investissement. 

IAS 7 État des flux de trésorerie 

Les paragraphes 42A et 42B sont modifiés et les paragraphes 40A et 58 sont ajoutés. 

40A Une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10 États financiers consolidés, n’est pas tenue d’appliquer les paragraphes 
40(c) ou 40(d) à une participation dans une filiale qui doit être évaluée à la juste valeur par le biais du résultat net. 

42A Les flux de trésorerie découlant de modifications dans les participations dans une filiale qui n’entraînent pas la 
perte du contrôle doivent être classés en flux de trésorerie liés aux activités de financement, à moins que la filiale 
soit détenue par une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10, et qu’elle doive être évaluée à la juste valeur par le 
biais du résultat net. 

42B Les modifications de la participation dans une filiale qui n’entraînent pas la perte du contrôle, telles que l’acqui
sition ou la cession ultérieure par la société mère d’instruments de capitaux propres de la filiale, sont compta
bilisées comme des transactions portant sur des capitaux propres (voir IFRS 10), à moins que la filiale soit détenue 
par une entité d’investissement et qu’elle doive être évaluée à la juste valeur par le biais du résultat net. En 
conséquence, les flux de trésorerie qui en résultent sont classés de la même manière que d’autres transactions avec 
les propriétaires décrites au paragraphe 17. 

58 La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 42A et 42B, et à l’ajout du paragraphe 40A. L’entité doit appliquer ces 
amendements pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions 
d’Entités d’investissement est permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit 
appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités d’investissement. 

IAS 12 Impôts sur le résultat 

Les paragraphes 58 et 68C sont modifiés et le paragraphe 98C est ajouté. 

58 L’impôt exigible et l’impôt différé doivent être comptabilisés en produits ou en charges et compris dans le résultat 
de la période sauf dans la mesure où l’impôt est généré: 

(a) … 

(b) par un regroupement d’entreprises (autre que l’acquisition, par une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10 
États financiers consolidés, d’une filiale qui doit être évaluée à la juste valeur par le biais du résultat net) (voir 
paragraphes 66 à 68). 

68C Comme indiqué au paragraphe 68A, le montant de la déduction fiscale (ou de la déduction fiscale future estimée, 
évaluée selon le paragraphe 68B) peut différer de la charge salariale cumulée correspondante. Le paragraphe 58 de 
la norme impose de comptabiliser l’impôt exigible et différé en produits ou en charges et de l’inclure dans le 
résultat net de la période, sauf dans la mesure où l’impôt résulte (a) d’une transaction ou d’un événement 
comptabilisé hors résultat net, au cours de la même période ou d’une période différente, ou (b) d’un regroupement 
d’entreprises (autre que l’acquisition, par une entité d’investissement, d’une filiale qui doit être évaluée à la juste 
valeur par le biais du résultat net). Si le montant de la déduction fiscale (ou de la déduction fiscale future estimée) 
dépasse le montant de la charge salariale cumulée liée, cela indique que la déduction fiscale est liée non seulement 
à une charge salariale, mais également à un élément de capitaux propres. Dans cette situation, l’excédent de 
l’impôt exigible ou différé associé doit être directement comptabilisé en capitaux propres. 

98C La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 58 et 68C. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices 
ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est 
permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous 
les amendements introduits par Entités d’investissement.
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IAS 24 Information relative aux parties liées 

Les paragraphes 4 et 9 sont modifiés et le paragraphe 28B est ajouté. 

4 Les transactions et soldes avec des parties liées qui sont d’autres entités du même groupe sont mentionnés dans les 
états financiers de l’entité. Ces transactions et soldes intragroupe sont éliminés, à l’exception des transactions et 
soldes entre une entité d’investissement et ses filiales évaluées à la juste valeur par le biais du résultat net, lors de la 
préparation des états financiers consolidés du groupe. 

9 Les termes «contrôle» et «entité d’investissement», «contrôle conjoint» et «influence notable» sont définis 
respectivement dans IFRS 10, IFRS 11 Partenariats et IAS 28 Participations dans des entreprises associées et 
des coentreprises et sont utilisés dans la présente norme avec la signification précisée dans ces normes. 

28B La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 4 et 9. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts à 
compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si 
l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les 
amendements introduits par Entités d’investissement. 

IAS 32 Instruments financiers: Présentation 

Le paragraphe 4 est modifié et le paragraphe 97N est ajouté. 

4 La présente norme doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d’instruments financiers, excepté: 

(a) les participations dans des filiales, des entreprises associées ou des coentreprises comptabilisées selon IFRS 10 
États financiers consolidés, IAS 27 États financiers individuels ou IAS 28 Participations dans des entreprises associées et 
des coentreprises. Toutefois, dans certains cas, IFRS 10, IAS 27 ou IAS 28 obligent ou autorisent les entités à 
comptabiliser des participations dans une filiale, une entreprise associée ou une coentreprise selon IFRS 9; dans 
ces cas, les entités doivent appliquer les dispositions de la présente norme. Les entités doivent également 
appliquer la présente norme à tout dérivé lié à des intérêts détenus dans une filiale, une entreprise associée ou 
une coentreprise; 

97N La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification du paragraphe 4. L’entité doit appliquer cet amendement pour les exercices ouverts à 
compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si 
l’entité applique ledit amendement à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les amen
dements introduits par Entités d’investissement. 

IAS 34 Information financière intermédiaire 

Le paragraphe 16A est modifié et le paragraphe 54 est ajouté. Le texte nouveau est souligné. 

16A En plus de fournir des informations au sujet des événements et transactions importants conformément aux 
paragraphes 15 à 15C, une entité doit inclure les informations suivantes dans les notes de ses états financiers 
intermédiaires, si elles ne sont pas fournies ailleurs dans son rapport financier intermédiaire. Les informations 
doivent normalement être présentées sur une base cumulée depuis le début de la période annuelle. L’entité doit: 

(a) … 

(k) si elle devient, ou cesse d’être, une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10 États financiers consolidés, fournir 
les informations requises par le paragraphe 9B d’IFRS 12 Informations à fournir sur les intérêts détenus dans 
d’autres entités. 

54 La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification du paragraphe 16A. L’entité doit appliquer cet amendement pour les exercices ouverts à 
compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si 
l’entité applique ledit amendement à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les amen
dements introduits par Entités d’investissement. 

IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation 

Les paragraphes 2 et 80 sont modifiés et le paragraphe 103R est ajouté. 

2 La présente norme doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d’instruments financiers, excepté: 

(a) les participations dans des filiales, des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon IFRS 10 
États financiers consolidés, IAS 27 États financiers individuels ou IAS 28 Participations dans des entreprises associées et 
des coentreprises. Toutefois, dans certains cas, IFRS 10, IAS 27 ou IAS 28 obligent ou autorisent les entités à 
comptabiliser des participations dans une filiale, une entreprise associée ou une coentreprise selon certaines ou
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l’ensemble des dispositions de la présente norme. Les entités doivent également appliquer la présente norme 
aux instruments dérivés relatifs à des intérêts détenus dans une filiale, une entreprise associée ou une 
coentreprise, sauf si l’instrument dérivé répond à la définition d’un instrument de capitaux propres de l’entité 
selon IAS 32. 

(b) … 

(g) les contrats à terme entre un acquéreur et un actionnaire vendeur pour l’achat ou la vente d’une entreprise qui 
donneront lieu, à une date d’acquisition future, à un regroupement d’entreprises entrant dans le champ 
d’application d’IFRS 3 Regroupements d’entreprises. La durée du contrat à terme ne doit pas excéder une 
période raisonnable normalement nécessaire pour obtenir les approbations requises et conclure la transaction; 

80 […] Il s’ensuit que la comptabilité de couverture ne peut être appliquée aux transactions entre entités du même 
groupe que dans les états financiers individuels de ces entités et non dans les états financiers consolidés du groupe, 
à l’exception des états financiers consolidés d’une entité d’investissement, au sens d’IFRS 10, dans lesquels les 
transactions entre l’entité d’investissement et ses filiales évaluées à la juste valeur par le biais du résultat net ne 
sont pas éliminées. … 

103R La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 2 et 80. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts 
à compter du 1 er janvier 2014. Une application anticipée des dispositions d’Entités d’investissement est permise. Si 
l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit appliquer en même temps tous les 
amendements introduits par Entités d’investissement. 

Modifications d’IFRS 12 Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres entités 

Le paragraphe 2 est modifié. 

2 Pour satisfaire à l’objectif énoncé au paragraphe 1, l’entité doit fournir des informations sur: 

(a) les hypothèses et jugements importants sur lesquels elle s’est basée pour déterminer: 

(i) la nature de ses intérêts dans une autre entité ou entreprise, 

(ii) le type de partenariat dans lequel elle a des intérêts (paragraphes 7 à 9), 

(iii) qu’elle répond à la définition d’une entité d’investissement, le cas échéant (paragraphe 9A); et 

(b) … 

Après le paragraphe 9, un intertitre et les paragraphes 9A et 9B sont ajoutés. 

Statut d’entité d’investissement 

9A Lorsqu’une société mère détermine qu’elle est une entité d’investissement selon le paragraphe 27 d’IFRS 
10, elle doit fournir des informations sur les hypothèses et jugements importants sur lesquels elle s’est 
fondée pour aboutir à cette détermination. Si elle ne présente pas une ou plusieurs des caractéristiques 
typiques d’une entité d’investissement (voir paragraphe 28 d’IFRS 10), elle doit fournir les raisons l’ayant 
amenée à conclure qu’elle est néanmoins une entité d’investissement. 

9B Lorsqu’une entité devient, ou cesse d’être, une entité d’investissement, elle doit faire mention de son changement 
de statut et en indiquer les raisons. De plus, l’entité qui devient une entité d’investissement doit indiquer les effets 
du changement de statut sur ses états financiers de la période présentée, y compris: 

(a) la juste valeur totale, à la date du changement de statut, des filiales qui cessent d’être consolidées; 

(b) le profit total ou la perte totale, le cas échéant, calculé selon le paragraphe B101 d’IFRS 10; et 

(c) le ou les postes du résultat net dans lesquels le profit ou la perte est comptabilisé (si le profit ou la perte n’est 
pas présenté séparément). 

Après le paragraphe 19, un intertitre et les paragraphes 19A à 19G sont ajoutés. 

INTÉRÊTS DÉTENUS DANS DES FILIALES NON CONSOLIDÉES (ENTITÉS D’INVESTISSEMENT) 

19A Si une entité d’investissement est tenue, selon IFRS 10, d’appliquer l’exception à la consolidation et de compta
biliser ses participations dans des filiales à la juste valeur par le biais du résultat plutôt que de les consolider, elle 
doit l’indiquer.
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19B L’entité d’investissement doit, pour chacune de ses filiales non consolidées, indiquer: 

(a) le nom de la filiale; 

(b) l’établissement principal de la filiale (et le pays dans lequel elle a été constituée s’il est différent); et 

(c) le pourcentage des titres de participation détenus par l’entité d’investissement et, s’il est différent, le pourcen
tage des droits de vote qu’elle détient. 

19C Si l’entité d’investissement est la société mère d’une filiale qui est une entité d’investissement, elle doit aussi fournir 
les informations requises par les paragraphes 19B(a) à (c) pour les participations de la filiale dans des entités 
contrôlées par cette dernière. Pour ce faire, la société mère peut inclure, dans ses états financiers, les états 
financiers de la filiale (ou des filiales) qui contiennent ces informations. 

19D L’entité d’investissement doit indiquer: 

(a) la nature et l’étendue de toute restriction importante (résultant, par exemple, d’accords d’emprunt, de dispo
sitions réglementaires ou d’accords contractuels) qui limite la capacité d’une filiale non consolidée de transférer 
des fonds à l’entité d’investissement sous forme de dividendes en trésorerie ou encore de rembourser des prêts 
ou avances que lui a consentis l’entité d’investissement; et 

(b) tout engagement ou intention actuels de sa part de fournir un soutien financier ou autre à une filiale non 
consolidée, y compris tout engagement ou intention d’aider la filiale à obtenir un soutien financier. 

19E Si, au cours de la période de présentation de l’information financière, l’entité d’investissement ou l’une de ses 
filiales a fourni, sans y être tenue par une obligation contractuelle, un soutien financier ou autre à une filiale non 
consolidée (par exemple, en achetant des actifs de la filiale ou des instruments émis par elle, ou encore en l’aidant 
à obtenir un soutien financier), elle doit indiquer: 

(a) la nature et le montant du soutien fourni à chacune des filiales non consolidées; et 

(b) les raisons pour lesquelles le soutien a été fourni. 

19F L’entité d’investissement doit indiquer les stipulations de tout accord contractuel qui pourrait obliger l’entité ou ses 
filiales non consolidées à soutenir financièrement une entité structurée contrôlée mais non consolidée, y compris 
les événements ou circonstances qui pourraient exposer l’entité présentant l’information financière à une perte (par 
exemple, accords d’avance de trésorerie ou changements de notations de crédit qui entraînent l’obligation d’acheter 
des actifs de l’entité structurée ou de lui fournir un soutien financier). 

19G Si, au cours de la période de présentation de l’information financière, l’entité d’investissement ou l’une de ses 
filiales non consolidées a fourni, sans y être tenue par une obligation contractuelle, un soutien financier ou autre à 
une entité structurée non consolidée que l’entité d’investissement ne contrôlait pas et que ce soutien a abouti au 
contrôle de l’entité structurée par l’entité d’investissement, cette dernière doit fournir une explication des facteurs 
pertinents qui l’ont amenée à décider de fournir ce soutien. 

Après le paragraphe 21, le paragraphe 21A est ajouté. 

21A Une entité d’investissement n’est pas tenue de fournir les informations requises par les paragraphes 21(b) et 21(c). 

Après le paragraphe 25, le paragraphe 25A est ajouté. 

25A Une entité d’investissement n’est pas tenue de fournir les informations requises par le paragraphe 24 en ce qui 
concerne les entités structurées non consolidées qu’elle contrôle et pour lesquelles elle se conforme aux obligations 
d’information énoncées aux paragraphes 19A à 19G. 

Dans l’annexe A, un terme est ajouté. 

Les termes suivants, définis dans IAS 27 (modifiée en 2011), IAS 28 (modifiée en 2011), IFRS 10 et IFRS 11 Partenariats, 
sont utilisés dans la présente norme au sens qui leur est donné dans les IFRS où ils sont définis: 

— activités pertinentes 

— coentreprise 

— contrôle conjoint 

— contrôle d’une entité 

— droits de protection
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— entité d’investissement 

— entreprise associée 

— […] 

Dans l’annexe C, le paragraphe C1B est ajouté. 

C1B La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification du paragraphe 2 et de l’annexe A, et à l’ajout des paragraphes 9A et 9B, 19A à 19G, 21A et 
25A. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une 
application anticipée est permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit 
l’indiquer et appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités d’investissement. 

Modifications d’IAS 27 États financiers individuels 

Les paragraphes 5 et 6 sont modifiés. 

5 Les termes suivants sont définis dans l’annexe A d’IFRS 10 États financiers consolidés, dans l’annexe A d’IFRS 11 
Partenariats ou au paragraphe 3 d’IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des coentreprises: 

— coentrepreneur 

— coentreprise 

— contrôle conjoint 

— contrôle d’une entité faisant l'objet d'un investissement 

— entité d’investissement 

— entreprise associée 

— […] 

6 Les états financiers individuels sont ceux présentés en supplément des états financiers consolidés ou des états 
financiers dans lesquels les participations dans des entreprises associées ou des coentreprises sont comptabilisées 
selon la méthode de la mise en équivalence, sauf dans les circonstances décrites aux paragraphes 8 et 8A. Il n’est 
pas nécessaire que les états financiers individuels soient joints à ces états financiers, ni qu’ils les accompagnent. 

Après le paragraphe 8, le paragraphe 8A est ajouté. 

8A Une entité d’investissement qui est, pour l’ensemble de la période considérée et des périodes comparatives 
présentées, tenue d’appliquer l’exception à la consolidation pour toutes ses filiales selon le paragraphe 31 
d’IFRS 10, présente des états financiers individuels pour seuls états financiers. 

Après le paragraphe 11, les paragraphes 11A et 11B sont ajoutés. 

11A Si une société mère est tenue, selon le paragraphe 31 d’IFRS 10, d’évaluer sa participation dans une filiale à la juste 
valeur par le biais du résultat conformément à IFRS 9, elle doit comptabiliser cette participation de la même 
manière dans ses états financiers individuels. 

11B Lorsqu’une société mère cesse d’être, ou devient, une entité d’investissement, elle doit appliquer le traitement 
comptable suivant à compter de la date du changement de statut: 

(a) dans le cas où elle cesse d’être une entité d’investissement, elle doit, selon le paragraphe 10: 

(i) soit comptabiliser sa participation dans une filiale au coût, la juste valeur de la filiale à la date du 
changement de statut devant être utilisée comme coût présumé à cette date, 

(ii) soit continuer de comptabiliser sa participation dans une filiale conformément à IFRS 9; 

(b) dans le cas où elle devient une entité d’investissement, elle doit comptabiliser sa participation dans une filiale à 
la juste valeur par le biais du résultat net conformément à IFRS 9. L’écart entre la valeur comptable antérieure 
de la filiale et sa juste valeur à la date du changement de statut de l’investisseur doit être comptabilisé en 
résultat net à titre de profit ou de perte. Le montant cumulé des ajustements de la juste valeur comptabilisés 
jusque-là dans les autres éléments du résultat global au titre de la filiale doit être traité comme si l’entité 
d’investissement avait cédé la filiale à la date du changement de statut. 

Après le paragraphe 16, le paragraphe 16A est ajouté. 

16A Lorsqu’en application du paragraphe 8A, une entité d’investissement qui est une société mère (autre 
qu’une société mère visée par le paragraphe 16) prépare des états financiers individuels pour seuls 
états financiers, elle doit l’indiquer. L’entité d’investissement doit en outre présenter les informations 
relatives aux entités d’investissement qui sont requises par IFRS 12 Informations à fournir sur les intérêts 
détenus dans d’autres entités.
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Le paragraphe 17 est modifié. 

17 Lorsqu’une société mère (autre qu’une société mère visée par les paragraphes 16 et 16A) ou un inves
tisseur exerçant un contrôle conjoint ou une influence notable sur une entité faisant l’objet d’un inves
tissement prépare des états financiers individuels, la société mère ou l’investisseur doit mentionner les 
états financiers préparés conformément à IFRS 10, IFRS 11 ou IAS 28 (modifiée en 2011) auxquels les 
états financiers individuels se rattachent. La société mère ou l’investisseur doit aussi indiquer dans ses 
états financiers individuels: 

(a) […] 

Le paragraphe 18 est modifié. 

18 […] Si l’entité applique la présente norme de manière anticipée, elle doit l’indiquer et appliquer en même temps 
IFRS 10, IFRS 11, IFRS 12 et IAS 28 (modifiée en 2011). 

Après le paragraphe 18, les paragraphes 18A à 18I sont ajoutés. 

18A La publication d’Entités d’investissement (amendements d’IFRS 10, d’IFRS 12 et d’IAS 27), en octobre 2012, a donné 
lieu à la modification des paragraphes 5, 6, 17 et 18, et à l’ajout des paragraphes 8A, 11A et 11B, 16A et 18B à 
18I. L’entité doit appliquer ces amendements pour les exercices ouverts à compter du 1 er janvier 2014. Une 
application anticipée est permise. Si l’entité applique lesdits amendements à une période antérieure, elle doit 
l’indiquer et appliquer en même temps tous les amendements introduits par Entités d’investissement. 

18B Si, à la date de première application des amendements introduits par Entités d’investissement (laquelle correspond, 
aux fins de la présente norme, à la date d’ouverture de l’exercice pour lequel l’entité applique ces amendements 
pour la première fois), une société mère conclut qu’elle est une entité d’investissement, elle doit appliquer les 
paragraphes 18C à 18I à sa participation dans une filiale. 

18C À la date de première application, l’entité d’investissement qui évaluait auparavant sa participation dans une filiale 
au coût doit évaluer cette participation à la juste valeur par le biais du résultat net comme si les dispositions de la 
présente norme avaient toujours été en vigueur. L’entité d’investissement doit ajuster de manière rétrospective la 
période annuelle qui précède immédiatement la date de première application et doit ajuster les résultats non 
distribués à l’ouverture de la période qui précède immédiatement pour prendre en compte tout écart entre: 

(a) la valeur comptable antérieure de la participation; et 

(b) la juste valeur de la participation de l’investisseur dans la filiale. 

18D À la date de première application, l’entité d’investissement qui évaluait auparavant sa participation dans une filiale 
à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global doit continuer d’évaluer cette participation à la 
juste valeur. Le montant cumulé des ajustements de la juste valeur comptabilisés jusque-là dans les autres éléments 
du résultat global doit être viré aux résultats non distribués à la date d’ouverture de l’exercice qui précède 
immédiatement la date de première application. 

18E À la date de première application, l’entité d’investissement ne doit pas apporter d’ajustements au traitement 
comptable antérieur de ses intérêts dans une filiale qu’elle avait auparavant choisi d’évaluer à la juste valeur 
par le biais du résultat net conformément à IFRS 9, comme le permet le paragraphe 10. 

18F Avant la date d’adoption d’IFRS 13 Évaluation de la juste valeur, l’entité d’investissement doit utiliser le montant de 
la juste valeur précédemment communiqué aux investisseurs ou à la direction, si ce montant représente le 
montant pour lequel la participation aurait pu être échangée entre des parties bien informées et consentantes 
dans le cadre d’une transaction effectuée dans des conditions de concurrence normale à la date de son évaluation. 

18G S’il est impraticable (au sens d’IAS 8 Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs) d’évaluer sa 
participation dans la filiale selon les paragraphes 18C à 18F, l’entité d’investissement doit appliquer les dispositions 
de la présente norme à la date d’ouverture de la première période pour laquelle l’application des paragraphes 18C 
à 18F est praticable, qui peut être la période considérée. L’investisseur doit ajuster de manière rétrospective 
l’exercice qui précède immédiatement la date de première application, à moins que la date d’ouverture de la 
première période pour laquelle l’application du présent paragraphe est praticable soit la date d’ouverture de la 
période considérée. Lorsque la date à laquelle il devient praticable pour l’entité d’investissement d’évaluer la juste 
valeur de la filiale est antérieure à la date d’ouverture de la période qui précède immédiatement, l’investisseur doit 
ajuster les capitaux propres à la date d’ouverture de la période qui précède immédiatement pour prendre en 
compte tout écart entre:

FR L 312/16 Journal officiel de l’Union européenne 21.11.2013



(a) la valeur comptable antérieure de la participation; et 

(b) la juste valeur de la participation de l’investisseur dans la filiale. 

Si la première période pour laquelle l’application du présent paragraphe est praticable est la période considérée, 
l’ajustement des capitaux propres doit être comptabilisé à l’ouverture de la période considérée. 

18H Si l’entité d’investissement a cédé sa participation dans une filiale, ou a perdu le contrôle d’une filiale avant la date 
de première application des amendements introduits par Entités d’investissement, elle n’est pas tenue d’apporter des 
ajustements au traitement comptable antérieur de cette participation. 

18I Nonobstant les références à l’exercice qui précède immédiatement la date de première application (la «période qui 
précède immédiatement») aux paragraphes 18C à 18G, l’entité peut également présenter des informations compa
ratives ajustées pour toute autre période antérieure présentée, mais elle n’est pas tenue de le faire. Si l’entité 
présente des informations comparatives ajustées pour une période antérieure, les références à la «période qui 
précède immédiatement» aux paragraphes 18C à 18G doivent être lues comme des références à la «première 
période pour laquelle sont présentées des informations comparatives ajustées». Si l’entité présente des informations 
comparatives non ajustées pour une période antérieure, elle doit identifier clairement les informations qui n’ont 
pas été ajustées, faire mention du fait qu’elles ont été établies selon des règles comptables différentes, et expliquer 
ces règles.
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